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PLAISE AU TR IBUNAL 

 
En réponse au recours en date du 27 décembre 2016 formé par Monsieur Depardieu contre la 
délibération du Conseil municipal de Montgeron en date du 3 novembre 2016 portant 
approbation du Plan Local d’Urbanisme, la Commune de Montgeron a sollicité le rejet de la 
requête par conclusions enregistrées le 12 octobre 2017. 
 
Pour les motifs de fait (I) et de droit (II) ci-après exposés, il plaira à Mesdames et Messieurs les 
Président et Conseillers composant le Tribunal administratif de Versailles de faire droit aux 
demandes de Monsieur Jacques Depardieu (ci-après dénommé « le requérant » ou « Monsieur 
Depardieu »). 

I EXPOSE DES FAITS ET RAPPEL DE LA PROCEDURE 

 
Par délibération en date du 28 avril 2014, le Conseil municipal de Montgeron (91) a prescrit la 
révision de son plan local d’urbanisme (PLU), lequel avait été approuvé le 30 mai 2013. 
 
Ce projet de révision visait notamment à : 
 

• Redéfinir sur l’ensemble de la ville les règles relatives à la réalisation des places de 
stationnement lors de la réalisation de construction neuves, d’extension ou de 
transformations de bâtiments existants ; 
 

• Favoriser un aménagement plus cohérent le long et à proximité des principaux axes de 
la ville, notamment avenue de la République, avenue Jean-Jaurès, rue du Général Leclerc et 
route de Corbeil, ou dans d’autres secteurs en mutation, ce qui implique de revoir 
différentes règles notamment en termes de hauteur, afin de mieux prendre en compte le 
caractère des lieux et la proximité des secteurs pavillonnaires. 

 
Par délibération du 10 décembre 2015, le Conseil municipal a fait le bilan de la concertation 
menée et a arrêté le projet de PLU. 
 
Le 15 avril 2016, le Président du Tribunal administratif a désigné Monsieur Alain Rispal en qualité de 
commissaire enquêteur. 
 
Par arrêté du 13 mai 2016, le maire de Montgeron a ordonné la tenue d’une enquête publique 
relative à la révision du Plan Local d’Urbanisme du 3 juin au 4 juillet 2016. 
 
Le 19 septembre 2016, Monsieur le commissaire enquêteur a délivré un avis favorable assorti de 
deux réserves. La première concerne les garanties apportées en termes de logement et le 
respect des exigences du schéma directeur régional d’Ile-de-France (SDRIF) en matière de 
densification. La seconde concerne la suppression d’un espace vert pour rendre un terrain 
constructible. 
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Pour tenir compte des réserves formulées par le commissaire enquêteur, le projet de PLU a été 
corrigé avant d’être approuvé par délibération du conseil municipal du 3 novembre 2016. 
 
C’est la décision attaquée (Production n°1). 

II  DISCUSSION 

 

II.1 Sur la recevabilité de la requête formée par Monsieur Depardieu 
 
Il peut être rappelé que toute personne est susceptible de former un recours contentieux contre 
une décision administrative si elle justifie d’un intérêt suffisamment direct et suffisamment certain lui 
donnant qualité à agir. 
 
Comme le souligne la Commune dans ses écritures, le Conseil d’Etat a dit et jugé pour droit, par 
un arrêt en date du 9 mars 1990 (n°42563) que : 
 

« Considérant que M. X... et M. Y... justifiaient, en leur qualité 
d'habitants de la commune de La Chapelle Saint-Aubin, d'un 
intérêt leur donnant qualité à contester le plan d'occupation 
des sols dans l'ensemble de ses dispositions ; que c'est, par 
suite, à tort que le tribunal administratif de Nantes n'a déclaré 
leurs demandes recevables qu'en tant que le plan 
d'occupation des sols approuvé par l'arrêté attaqué 
"concernait les droits et obligations qui affectent leurs 
parcelles" ; qu'il y a lieu d'annuler dans cette mesure le 
jugement attaqué, et d'évoquer dans la même mesure les 
demandes présentées par M. X... et M. Y... devant les 
premiers juges ; » 

 
En l’espèce, Monsieur Depardieu habite Montgeron depuis 1988 et y est propriétaire d’un pavillon 
sis 5 rue du Clos Galant depuis 1998 (Production n°16). 
 
L’intérêt à agir de Monsieur Depardieu à l’encontre de la délibération litigieuse ne saurait donc 
être utilement contesté par la Commune. 
 
Cet intérêt est d’autant plus direct et certain que Monsieur Depardieu est père de famille et ainsi 
conduit à dissuader ses enfants et petits enfants de circuler en vélo dans la Commune tant les 
risques d’accidents sont importants (Production n°17).  
 
De toute évidence, la probabilité de tels accidents aurait été diminuée si la Commune avait suivi 
les orientations du PDUIF comme Monsieur Depardieu le réclame dans son recours. 
 
Contrairement à ce que soutient la Commune, ses carences dans la révision de son PLU affecte 
la situation et les intérêts de Monsieur Depardieu, à l’instar des autres habitants de la Commune.  
 



. 5/15. 

Loin de poursuivre une « attitude d’opposition permanente », Monsieur Depardieu fait valoir ses 
droits de manière technique, factuelle et constructive, que ce soit par l’exercice de sa liberté 
d’expression, à travers le site qu’il administre http://www.montgeronbourg.fr/index.htm, ou par 
l’exercice de son droit de saisir la justice, que l’article 6 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’Homme lui garantit. 
 
En conséquence, il plaira au Tribunal de constater que Monsieur Depardieu justifie d’un intérêt lui 
donnant qualité à agir. 
 
 

II.2 Sur la légalité externe – défaut de consultation du Conseil régional d’Ile-de-France 
 
 
Il résulte de l’article L. 132-7 du code de l’urbanisme applicable au jour de la décision contestée, et 
reprenant en substance l’ancien article L. 121-4 du code de l’urbanisme applicable au moment de 
à l’enquête administrative que : 
 

« L'Etat, les régions, les départements, les autorités 
organisatrices prévues à l'article L. 1231-1 du code des 
transports, les établissements publics de coopération 
intercommunale compétents en matière de programme local 
de l'habitat et les organismes de gestion des parcs naturels 
régionaux et des parcs nationaux sont associés à 
l'élaboration des schémas de cohérence territoriale et des 
plans locaux d'urbanisme dans les conditions définies aux 
titres IV et V. » 

 
L’article L. 132-11 de l’urbanisme, applicable au jour de la constitution du dossier d’enquête publique, 
indique ainsi que : 
 

« Les personnes publiques associées : 
1° Reçoivent notification de la délibération prescrivant 
l'élaboration du schéma de cohérence territoriale ou du plan 
local d'urbanisme ; 
2° Peuvent, tout au long de cette élaboration, demander à 
être consultées sur le projet de schéma de cohérence 
territoriale ou de plan local d'urbanisme ; 
3° Emettent un avis, qui est joint au dossier d'enquête 
publique, sur le projet de schéma ou de plan arrêté. » 

 
La Cour administrative de Marseille a jugé que l'omission des avis émis par les personnes 
publiques associées qui présentent un caractère substantiel quant à la composition du dossier est 
de nature à entacher d'illégalité la délibération du conseil municipal approuvant le PLU (CAA 
Marseille 20 octobre 2011 n°09MA03334). 
 
En l’espèce, il ne résulte pas du rapport d’enquête publique que le Conseil régional d’Ile-de-
France ait été associé à l’élaboration du PLU. 
 
Il s’agit pourtant d’une personne publique dont l’avis est particulièrement important dès lors qu’elle 
est à l’origine de l’élaboration du SDRIF et du plan de déplacement urbain d’Ile-de-France (PDU) 
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avec lesquels le PLU doit être compatible, ce qui n’est pas le cas en l’espèce comme cela sera 
démontré ci-après. 
 
En conséquence, l’absence de consultation du Conseil régional d’Ile-de-France ou, à tout le moins, 
l’absence d’avis du Conseil régional dans le dossier d’enquête publique, a privé le public et le 
commissaire enquêteur d’une information substantielle, susceptible d’avoir, au surplus, une influence 
sur la décision prise. 
 
Dans ses écritures, la Commune de Montgeron fait valoir que si l’avis ne figure pas au dossier 
d’enquête publique, c’est que le Conseil régional a délivré un avis favorable implicite.  
 
Cependant, il appartenait au dossier d’enquête publique de faire mention que cet avis avait été 
émis par le Conseil régional, même tacitement, conformément aux exigences de l’article L. 132-11 
du code de l’urbanisme, ce qui n’est pas le cas. 
 
Il s’agit d’une carence du dossier d’enquête qui laisse croire au public que le Conseil régional n’a 
pas été consulté, ce qui prive le public d’une garantie. 
 
Il en résulte que la délibération du 2 novembre 2016 approuvant le PLU a été prise au terme 
d’une procédure irrégulière. 
 

II.3 Sur la légalité interne – Incompatibilité du PLU avec le SDRIF et le PDU  
 

II.3.1 Principe  
 
L’article L. 123-3 du Code de l’urbanisme dispose que : 
 

« Les schémas de cohérence territoriale et, en l'absence de 
schéma de cohérence territoriale, les plans locaux 
d'urbanisme, les documents en tenant lieu et les cartes 
communales sont compatibles avec le schéma directeur de 
la région d'Ile-de-France. » 

 
L’article L. 131-4 du code de l’urbanisme précise que : 
 

« Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant 
lieu ainsi que les cartes communales sont compatibles avec :  
(…) 
3° Les plans de déplacements urbains prévus à l'article L. 
1214-1 du code des transports ; » 

 
Pour la région Ile-de-France, l’alinéa 2 de l’article L. 1214-10 du code des transport confirme que : 
 

« Les schémas de cohérence territoriale, les schémas de 
secteur et les plans locaux d’urbanisme sont compatibles 
avec le plan de déplacements urbains » 
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Dans son avis du 5 mars 1991 (n°349324), le Conseil d’Etat a indiqué la façon d’interpréter la notion 
de compatibilité.  

Rendu au sujet de la compatibilité des POS avec le SDRIF, le Conseil d’Etat indique, en premier lieu, 
que le rapport de compatibilité doit être regardé comme s'appliquant aux options fondamentales 
et aux objectifs essentiels de l'aménagement et du développement par lesquels s'exprime la 
cohérence globale des orientations du SDRIF telle qu'elle est explicitée par le rapprochement de 
ses documents graphiques et du rapport qui l'accompagne. 

Il ajoute, en second lieu, que, pour être compatible avec le SDRIF, le POS doit, d’une part, 
« permettre la réal isat ion de ceux des object i fs et opt ions que le SDRIF a retenu 
pour la période d’application du POS » et, d’autre part, « ne pas compromettre la réalisation 
des objectifs et options retenus pour une phase ultérieure ». (gras ajouté) 

A titre d’exemple, une incompatibilité pourrait résulter du classement par le document d’urbanisme 
en zone non constructible d’un territoire dont le caractère urbanisable aurait été prévu par le 
SDRIF et constituerait une condition de la cohérence globale de ses orientations. 

Le PLU est le principal document d’urbanisme d’une Commune qui guide les choix d’aménagement 
du territoire. 

Aussi, les dispositions et les choix de zonage d’un PLU doivent permettre de mettre en œuvre les 
orientations et objectifs des documents avec lesquels il entretient un rapport de compatibilité. 

 

II.3.2 Application 
 

a) Le SDRIF et le PDU prescrivent le développement des transports collectifs et des modes 
actifs par l’aménagement de pôles multimodaux, de rue pour les piétons et de voierie 
cyclable 

 
L’orientation règlementaire n°1 du SDRIF approuvé le 27 décembre 2013 prévoit : 
 

« Dans le cadre du développement durable et solidaire de 
la métropole francilienne et des bassins de vie qui la 
constituent, ainsi qu’en cohérence avec ses objectifs de 
« compacité » urbaine et de mixité des fonctions, le 
réseau de transport franc i l ien doit permettre la 
mobi l i té quot id ienne des personnes fondée sur un 
développement mass i f du recours aux transport 
col lect i fs et aux modes act i fs (marche et 
vélos) » (gras et soulignement ajoutés). (Production n°2)  

 
Déclinant cette orientation, le plan de déplacement urbain d’Ile-de-France (PDU) approuvé par 
délibération du conseil régional du 19 juin 2014 précise : 
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« Chapitre 2 : Des objectifs ambitieux pour une mobilité 
durable 
Les actions à mettre en œuvre au cours des dix prochaines 
années ont pour ambition de faire évoluer l’usage des 
modes alternatifs à la voiture dans une forte proportion. On 
vise ainsi, dans un contexte de croissance globale des 
déplacements estimée à 7% : 
- une croissance de 20% des déplacements en transport 
collectifs ; 
- une croissance de 10% des déplacements en modes actifs 
(marche et vélo) ; 
- une diminution de 2% des déplacements en voiture et 
deux-roues motorisés. » 

 
La réalisation de ces objectifs est permise par la mise en œuvre de plusieurs actions du PDU et 
notamment : 
 
- action 2.5 : aménager des pôles d’échanges multimodaux de qualité (Production n°3) ; 
 
- action 3.1 : aménager la rue pour le piéton (Production n°4) ; 
 
- action 4.1 : rendre la voirie cyclable (Production n°5). 
 

b) Le PLU ne met pas en œuvre les objectifs et orientations du SDRIF et du PDU 
 

o Concernant l’action 2.5 du PDU « aménager des pôles d’échanges multimodaux de 
qualité » 

 
L’action 2.5 du PDU précise ses objectifs : 
 

« D’ici 2020, toutes les gares devront être mises aux 
standards de qualité requis : 
les projets de pôle devront être élaborés et réalisés en cinq 
ans maximum (deux ans d’études préliminaires et trois ans 
d’études d’exécution et de travaux). Les travaux pourront 
être réalisés en plusieurs phases selon les périmètres 
d’aménagement, mais le calendrier global devra être continu 
et optimisé, de façon à réduire la période de perturbation 
pour les usagers. 
La programmation des projets de pôle tiendra compte : 
- des démarches de mise à niveau de la qualité réalisées ou 
déjà engagées ; 
- des besoins hiérarchisés au niveau intercommunal dans le 
cadre des nouveaux PLD » 

 
Aussi, il est surprenant que la commune de Montgeron considère, dans ses écritures, que le PDU 
ne prévoit pas l’aménagement d’une zone multimodale sur son territoire, alors qu’il prévoit 
l’aménagement de tels espaces dans « toutes » les gares, ce qui inclut nécessairement celle de 
Montgeron. 
 



. 9/15. 

Il plaira au Tribunal de constater le ton impérat i f  adopté par le PDU qui démontre le caractère 
prescriptif de cette exigence d’aménagement, laquelle n’est pas une simple proposition comme le 
prétend la Commune. 
 
Parmi les standards de qualité applicables aux pôles de desserte des secteurs denses, comme 
c’est le cas de la gare de Montgeron (Pièce n°18), la première des exigences est : 
 

« Parvis piéton devant l’accès principal ou zone 30 / zone 
de rencontre autour de la gare, aménagement des 
itinéraires d’accès piétons. Stationnement des vélos sécurisé 
d’une capacité suffisante. Plans isochrones des temps 
d’accès en marche autour du pôle » 

 
Une exigence similaire se retrouve aussi pour les pôles d’accès depuis les bassins de vie, en 
principe moins denses que la gare de Montgeron : 
 

Aménagement des itinéraires d’accès, de zones 30 ou de 
rencontre devant la gare, stationnement des vélos sécurisé 
d’une capacité suffisante » 

 
Le Commissaire enquêteur note lui-même dans son rapport que : 
 

« Préalablement à la révision du PLU une étude globale de 
pôle, sur le secteur, aurait pu faire émerger des pistes 
d’amélioration à intégrer dans le projet de PLU, afin de 
répondre aux enjeux à venir » (Production n°6 - page 58) 

 
Or, le PLU ne prévoit pas l’aménagement d’un pôle multimodal compatible avec ces standards. 
 
Le rapport de présentation relève pourtant au sujet de la gare que : 
 

« Située au pied d’une forte pente, en bordure d’une zone 
naturelle protégée et inondable et desserv ie par des 
voies qu i l im i tent les déplacements p iétons et 
motor isés , elle dessert les territoires de Montgeron et 
Crosne. 
(…) 
La gare est essentiellement un pôle de passage et de 
convergence des montgeronnais et des crosnois. Elle est 
ainsi un des principaux points d’accès à la ville, et mérite 
attention à ce titre. C’est un pôle mul t imodal , avec 
plusieurs lignes d’autobus, notamment la ligne 134 du réseau 
noctilien qui assure la continuité de service nocturne 23 (…) » 
(gras et soulignement ajoutés) (Production n°7) 

 
L’aménagement devant la gare d’itinéraires d’accès, d’une zone 30 ou de rencontre, de 
stationnements sécurisés pour les vélos, ainsi que cela est prévu par le PDU, est en réalité rendu 
impossible par les zonages que le PLU retient autour de la gare. 
 
Ainsi, une zone Uda, destinée à l’habitat collectif et devant comporter 40% de sa superficie en 
espace vert de pleine terre, est implantée en face de la gare (Productions n°8 et 9). 
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Cette zone intègre la place Joseph Piette qui fait aujourd’hui office de gare routière. Or, les 
contraintes imposées par la zone Uda empêcheront nécessairement l’aménagement d’une zone 
multimodale à cet endroit. 
 
Si la Commune destine cette zone à l’habitat collectif, elle fait nécessairement le choix d’exclure 
qu’elle soit affectée à un pôle multimodal, qui nécessite des espaces réservés à cet objectif. 
 
En outre, la création d’une zone UEc à proximité de la gare et dans une zone inondable n’est 
pas non plus compatible avec l’aménagement nécessaire d’un pôle d’échanges multimodaux de 
qualité (Productions n°8 et 10). 
 
Cette zone UEc, zone à vocation mixte, est qualifiée de secteur de transition amené à évoluer 
entre les quartiers pavillonnaires, la plaine de Chalandry et le quartier de la gare.  
 
Il s’agit en réalité d’une zone destinée à la création de logements collectifs qui permettra 
l’implantation de 42 nouveaux logements, ce qui ne fera que densifier cet espace, sans que 
corrélativement des voies de circulation douces soient prévues. 
 
Contrairement à ce que la Commune laisse entendre dans ses écritures, les « opérations de 
restructuration » pouvant contribuer à « l’amélioration du paysage urbain » envisagées dans 
cette zone ne sont pas l’implantation de voies de circulation douce ou d’une zone multimodale, 
mais bien la construction de grands ensembles de logements collectifs, qui ne laissent aucune 
place à d’autres aménagements. 
 
Cela est confirmé par le fait que la gare, situé en zone UF (zone pavillonnaire), est également à 
proximité immédiate d’une zone Uda dédiée à la construction immobilière (Production n°8). Il n’y a 
pas d’espaces disponibles pour une zone multimodale. 
 
Ainsi, à défaut d’avoir constitué un périmètre d’attente à proximité de la gare, à l’instar de celui 
existant en centre-ville, la ville s’est privée d’un outil qui lui aurait permis l’aménagement d’un pôle 
d’échanges multimodaux. 
 
Si la Commune soutient qu’il n’appartiendrait pas au PLU de prévoir la réalisation d’aménagements 
concrets ou de travaux précis, il lui revient de permettre la réalisation, ou à tout le moins de ne 
pas rendre impossible, des aménagements ou travaux que prescrivent les documents 
d’urbanisme avec lesquels le PLU doit être en compatibilité. 
 
Or, en l’espèce, l’aménagement d’une zone multimodale et la création de voies de circulation 
douce sont empêchés par les dispositions adoptées. 
 
Les emplacements réservés identifiés à proximité de la gare en vue d’un élargissement du trottoir 
sont parfaitement insuffisants pour renforcer l’utilisation des modes doux de circulation à la 
mesure exigée par le SDRIF et le PDU. 
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De même l’inscription de « liaisons à préserver ou à créer » pour renforcer l’utilisation de modes 
doux de circulation est artificiel. La liaison identifiée sous le pont de la voie ferrée ne peut en effet 
faire l’objet d’aucun aménagement particulier puisque cela représenterait un coût exorbitant 
compte tenu de l’étroitesse du pont. Il s’agit d’une des 100 coupures majeures identifiées par le 
PDU (action 3 et action 4.2). 
 
Si la Commune avait entendu tenir compte du PDUIF, elle aurait en réalité engagé une réflexion 
globale d’évolution du quartier de la gare, ce qui n’est absolument pas ce qu’elle a fait comme le 
reconnaît expressément le Commissaire enquêteur dans son rapport (Production n°19). 
 
Il en résulte que le PLU n’est pas compatible avec l’action 2.5 du PDU. 
 
 
 

o Concernant les actions 3.1 du PDU « aménager la rue pour le piéton » et 4.1 du PDU 
« rendre la voirie cyclable »  

 
 
L’action 3.1 du PDU prévoit comme objectif : 
 

« D’ici 2015 : 
Aménager les itinéraires les plus usuels en centre ville » 

 
L’action 4.1 du PDU prévoit quant à lui : 
 

« En 2020 : 
Achèvement de la totalité du réseau (cyclable régional 
structurant) » 

 
La Commune de Montgeron est traversée par le réseau cyclable structurant régional de 2020 
prévu par le PDU (Production n°11 - p 132) 
 
Le PADD fait apparaître le projet d’aménagement et de développement durable où figure le 
tracé de circulation douce présenté seulement comme « à relancer ». (Production n°12 - pages 
18 et 19) 
 
Or, ces tracés ne sont pas « à relancer » mais doivent être effectivement réalisés pour 
permettre au PLU d’être compatible avec les actions 3.1 et 4.1 du PDU. 
 
Cependant aucun dispositif concret, comme de nouveaux emplacements réservés, ne vient 
donner une traduction à ce projet.  
 
Dans le cadre des concertations préalables à l’élaboration du PLU, 16 liaisons avaient pourtant été 
proposées dans le souci de développer les liaisons douces (Production n°13). 
 
Cependant, le PLU ne retient, aux alentours de la gare, que l’étude de deux projets de liaisons, en 
vue de relier la gare au parking Foch. 
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Ces dispositions, qui ne sont que des projets mis à l’étude, sont largement insuffisantes. 
  
En réalité, aucune disposition complémentaire à celles d’ores et déjà existantes n’est prise pour 
améliorer l’accès piéton ou cyclable à la gare.  
 
Si certains emplacements réservés existants, comme l’emplacement réservé n°10 rue Deglaire, 
sont maintenus, aucun nouvel emplacement réservé n’est créé, ce qui conduit à maintenir en l’état 
les difficultés de cheminement des piétons et cyclistes vers la gare. 
 
Le Commissaire enquêteur avait d’ailleurs interpelé la Ville sur le sujet en ces termes: 
 

«  La révision du PLU est l’occasion d’inscrire de nouveaux 
emplacements réservés pour à terme permettre la 
réalisation et la constitution d’un véritable réseau de liaisons 
douces. 
Qu’est-il prévu pour mettre en place le schéma prévu au 
PADD ? » (Production n°14 - p. 154)  

 
La Ville s’est contentée de répondre qu’un « plan de circulations douces sera mis à l’étude ». 
 
Il apparaît ainsi que le développement d’un réseau de voies de circulation douce a, en réalité, été 
renvoyé à une étude ultérieure, la délibération attaquée ayant prévu que « la réflexion engagée 
lors de la révision du PLU sera poursuivie avec la mise à l’étude d’un schéma de circulations 
douces ». 
 
Or, le renvoi à une étude ultérieure n’est pas conforme à l’obligation pesant sur les rédacteurs du 
PLU de « permettre la réalisation des objectifs du PDU » - comme l’a indiqué le Conseil d’Etat -, 
et ce notamment lorsque l’ensemble des éléments d’information permettant de réaliser ces 
objectifs sont connus, comme c’est le cas en l’espèce. 
 
Le compte rendu des débats du conseil municipal lors d’approbation du PLU est particulièrement 
significatif sur ce point (Production n°15) et retranscrit les propos suivants de Monsieur Durovray : 
 

« Il est vrai que le PLU est incomplet. M. DUROVRAY en est 
parfaitement conscient. Il pense notamment aux circulations 
douces (…) » 

 
Il appartenait ainsi au PLU de prévoir, notamment, la création de nouveaux emplacements 
réservés propres à permettre l’aménagement de ces voies de circulation douce. 
 
Il est patent que la décision d’une mise à l’étude d’un schéma de circulations douces, en lieu et 
place de la prévision de ces emplacements réservés complémentaires, ne permet pas de mettre 
en œuvre l’objectif de développement massif des modes actifs fixé par le SDRIF. 
 
En conséquence, le PLU de Montgeron n’est compatible ni avec les actions 3.1 et 4.1 du PDU, ni 
avec l’orientation réglementaire n°1 du SDRIF. 
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* 
 
Il résulte de ce qui précède que le PLU ne met pas en œuvre les objectifs du SDRIF et du PDUIF 
en termes de mobilité dès lors que : 
 

- aucune disposition particulière ne contribue à l’objectif d’une augmentation de 20% des 
transports collectifs, faute de prévoir une zone permettant l’aménagement d’un pôle 
d’échanges multimodaux de qualité ; 
 

- les choix de zonages aux alentours de la gare compromettent la réalisation d’un objectif 
d’augmentation de 20% des transports collectifs ; 
 

- aucune disposition ne contribue à l’objectif d’une augmentation de 10% des déplacements 
en modes actifs, à défaut de dispositions contraignantes relatives à l’aménagement de 
voies de circulation douce. 

 
 

II.4 Sur les frais irrépétibles et les dépens 
 
Il serait parfaitement inéquitable de laisser à la charge de Monsieur Depardieu les frais exposés 
par lui pour faire valoir ses droits. 
 
En conséquence, il plaira au Tribunal de condamner la Commune de Montgeron à payer à 
Monsieur Depardieu la somme de 2 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 

PAR CES MOTIFS 
 
 
 
Il est demandé au Tribunal Administratif de Versailles de :  
 

• Annuler la délibération du 3 novembre 2016 du Conseil municipal de Montgeron 
approuvant le Plan Local d’Urbanisme ; 
  

• Condamner la Commune de Montgeron à payer à Monsieur Depardieu la somme de 
2000 euros au titre de l’article L. 761-1 du Code de justice administrative. 

 
 

 

SOUS TOUTES RESERVES 
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Bordereau de pièces visées 
______________________________ 

1. Délibération du 3 novembre 2016 portant approbation du PLU de Montgeron 

2. Orientation réglementaire n°1 du SDRIF 

3. Extrait du PDU Action 2.5  

4. Extrait du PDU Action 3.1  

5. Extrait du PDU Action 4.1  

6. Rapport d’enquête publique p. 58 

7. Extrait du rapport de présentation 

8. Extrait du plan de zonage autour de la gare 

9. Extrait du règlement de la zone Uda 

10. Extrait du règlement de la zone UEc 

11. Extrait du PDU p. 132 

12. Extrait du PADD p. 18 et 19 

13. Plan des 16 liaisons douces proposées 

14. Rapport d’enquête publique p.154 

15. Compte rendu du conseil municipal du 3 novembre 2016 

16 . J ust i f icat i f  de domic i le 

17 . Art ic les de presse re lat i fs à un accident morte l d’un cycl iste à vélo 

18 . Extra i t du PDU Act ion 2 .5 en couleur 
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19 . Extra i t du rapport du Commissaire enquêteur pages 155 et 156 


